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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 10 octobre 2002

Mme Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon), Présidente de l'audience

Me Marc-André Patoine, B. A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3489-2002.


Cause tarifaire 2002-2003 de Gazifère inc. 

Commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) sur le Plan d'efficacité énergétique de Gazifère inc..

Madame la Présidente de l'audience,

Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie que Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) appuient le Plan d'efficacité énergétique 2002-2003 de Gazifère inc. tel que déposé au présent dossier, ce Plan reflétant la teneur des discussions tenues en groupe de travail.
Tout comme la majorité des autres participants
 , nous sommes d'avis que nos préoccupations ont été adéquatement traitées dans le cadre du Plan proposé par Gazifère inc. et nous l'approuvons.

Gazifère inc. tient notamment compte de nos préoccupations suivantes:

· Planification d'ici 2006 mécanisme annuel de réévaluation

À la pièce GI-15, Document 4, Gazifère inc. dépose une projection de l'impact tarifaire son Plan pour 2004-2006 basée sur le maintien et la reconduction des programmes proposés dans la présente cause tarifaire.  Nous comprenons qu'en raison de la jeunesse du Plan, l'entreprise n'a pas encore été en mesure de planifier les programmes supplémentaires qui seront susceptibles de s'ajouter durant cette période.  Gazifère inc. affirme toutefois, à la pièce GI-15, Document 4, que ses projections "seront revues à chaque année et refléteront l'expérience acquise, les résultats des recherches qui se font ailleurs telles que celles effectuées chez Enbridge, les résultats de participation au programme et la réflexion de Gazifère au cours de la dernière année."  Nous n'interprétons donc nullement la pièce GI-15 comme un signal d'arrêt de la croissance du Plan mais plutôt comme l'expression d'une volonté d'en poursuivre la planification et le développement lors des discussions de l'année prochaine.

Gazifère inc. prend ainsi l'engagement de tenir chaque année une révision de cette planification, ce que nous approuvons fortement.  Les discussions à cet égard devront se poursuivre dans l'esprit des instructions déjà données par la Régie à SCGM sur ce même sujet au dossier R-3463-2001:

"La Régie réitère sa position exprimée dans la décision D-2000-211 selon laquelle le distributeur devrait concentrer ses efforts sur les programmes les plus rentables de façon à ce que l’objectif global d’économies d’énergies soit atteint au moindre coût. Cependant, il y a également des objectifs sociaux, communautaires et environnementaux qui font en sorte que le distributeur doit également déployer des efforts importants auprès des clients offrant a priori une rentabilité moins évidente, à condition bien sûr que ces activités ne compromettent pas l’intégrité financière du distributeur. 
 […]

La Régie jugera à chaque année du bien-fondé des programmes et des budgets en efficacité énergétique qui lui seront présentés. Ces budgets seront examinés à la lumière de leurs effets sur les participants aux programmes en efficacité énergétique, sur l’ensemble de la clientèle et sur la compétitivité du distributeur. SCGM devra présenter un panier de programmes et d’activités rentables pour le distributeur et l’ensemble des consommateurs sans se limiter, a priori, à un budget maximal ou à un plafond proportionnel. La Régie approuvera annuellement les programmes ou les activités en efficacité énergétique qui sont dans l’intérêt des consommateurs et qui ne représentent pas un impact tarifaire indu." 

Tout en reconnaissant la qualité du travail déjà accompli par le Gazifère inc., le volume des économies d'énergie contenues à son Plan reste en effet encore faible; les efforts doivent donc se poursuivre.  Un budget pour la planification de futurs programmes est d'ailleurs prévu au Plan.  Nous notons aussi que le Distributeur a déjà mis en preuve, lors des dossiers tarifaires des années précédentes, la gamme des programmes d'efficacité énergétiques de sa compagnie-mère, desquels elle pourra continuer de s'inspirer en vue de la bonification future de son Plan.

· Les programmes proposés et leurs modalités

Nous sommes satisfaits des programmes d'efficacité énergétique proposés cette année et des ajustements qui leur ont été apportés dans plusieurs cas en groupe de travail.

Efficacité énergétique du domaine industriel

Nous avions exprimé, les années précédentes, un souci particulier quant aux programmes destinés au secteur industriel, ce secteur représentant un fort potentiel d'efficacité énergétique.  Nous constatons que les programmes dans ce domaine, inspirés de ceux d'Enbridge, se poursuivent.

Isolation thermique des bâtiments

Les programmes visant à l'amélioration de l'isolation thermique des bâtiments représentent un potentiel important de croissance des économies d'énergie.

Nous constatons avec satisfaction que le programme d'assistance au design commercial (approuvé par la Régie en février 2002) se poursuit 
 et que des programmes additionnels sont initiés en partenariat, touchant l'isolation thermique des bâtiments: Novoclimat et ÉnerGuide. 
 On se souvient qu'au dossier tarifaire de l'an dernier, le programme Novoclimat de l'AEÉ avait semblé compromis 
 , ce que nous déplorions alors 
 , mais qui n'est manifestement plus le cas.

Partenariats et allocation des économies d'énergie entre les partenaires

Nous constatons avec satisfaction l'ajout de 4 nouveaux programmes de Gazifère inc. en partenariat 
 (en plus du programme déjà existant avec l'ACEF-O 
 ), de tels programmes constituant la clef du développement futur du Plan d'efficacité énergétique et devant donc être fortement encouragés.  Ces partenaires sont l'Agence d'efficacité énergétique, la nouvelle Ville de Gatineau et le secteur institutionnel.

La Régie avait indiqué, l'an dernier qu'elle "favorise une stratégie qui joue sur l’utilisation des fonds du distributeur en combinaison avec des contributions d’autres sources. Celles-ci incluent d’abord le partage du financement entre le distributeur et les clients participants, ainsi que des sources telles que la CUO." 

Nous remarquons cependant que Gazifère inc. s'alloue 100% des économies d'énergie réalisées en partenariat et donc 0% à chacun de ses partenaires. 
  Nous laissons passer cette anomalie pour cette année, mais gardons à l'esprit qu'il y aura lieu, lors d'une cause tarifaire ultérieure, de déterminer une formule d'allocation plus adéquate sans pour autant diminuer l'attrait de la formule de partenariat pour le Distributeur.  Devra-t-on allouer les économies d'énergie au pro rata de la contribution financière de chacun (avec ajustements éventuels)? Ou devra-t-on au contraire allouer les économies d'énergie uniquement à l'initiateur ou au coordonnateur d'un programme indépendamment de la part de sa contribution financière? L'allocation sera-t-elle logique pour les autres partenaires et acceptée par eux, particulièrement si les économies d'énergie en viennent à acquérir une valeur marchande (par exemple sous forme de crédits de réduction d'émission)?  D'autres méthodes d'allocation des économies d'énergie réalisées en partenariat sont-elles déjà utilisées ailleurs? Nos discussions des prochaines années devront répondre à ces questions.  Nous notons que SCGM n'a également pas encore réglé cette problématique.

· Exactitude et suivi des projections d'économies d'énergie aux fins du MAPR et du futur mécanisme incitatif

La valeur d'un Plan d'efficacité énergétique repose sur l'exactitude des estimations qu'il comporte quant aux économies d'énergie attendues de chaque programme, qu'il s'agisse du nombre de participants, du nombre de mois de participation et, surtout, des économies unitaires par participant par période.  Des suivis rigoureux sont nécessaires afin de vérifier la justesse des projections initiales sur ces trois éléments, notamment au moyen de sondages au près des participants ou vérification des facturations après élimination des variables tierces.  La Régie a exprimé une préoccupation similaire. 
  L'exactitude des données deviendra d'autant plus nécessaire que le MAPR pourrait prochainement être complété d'un nouveau mécanisme incitatif relatif à l'efficacité énergétique. 

Nous sommes très satisfaits de l'état d'avancement des démarches de Gazifère inc. à ce sujet.    Malgré la jeunesse du Plan et la faiblesse de ses ressources, le Distributeur montre une célérité et un sérieux dans son processus de vérification de l'exactitude des économies d'énergie prévues.

Tel que demandé par la Régie l'an dernier, Gazifère inc. a aussi réduit de 10% les économies unitaires prévues pour les chauffe-eau résidentiels afin de tenir compte, entre autres, des effets croisés. 

Le Distributeur a également réduit le nombre de participants prévus au programme de fournaises résidentielles, ce qui rejoint les recommandations exprimées par notre expert dans son rapport à la Régie l'an dernier, recommandations que le Tribunal avait appuyées. 
  Après certains ajustements, ce programme continue par ailleurs de faire l'objet d'un suivi afin de tenter d'accroître cette participation. 

Gazifère inc. a exprimé son accord pour que soit réexaminé la durée de vie  du «tank turn down» dans le programme résidentiel d'économies de gaz et d'eau (Residential Gas & Water Savings Program) lors de la prochaine cause tarifaire.

*          *          *

Conclusion et recommandation

En tenant compte de ces remarques, nous appuyons donc le Plan d'efficacité énergétique 2002-2003 de Gazifère inc. tel que déposé et recommandons à la Régie de l'approuver.
Frais de participation

Nous invitons le Tribunal à autoriser le remboursement de nos frais de participation.

Nous comprenons que Gazifère inc. envisage de rembourser directement aux intervenants leurs frais de participation à la séance du 13 mai 2002.  Quant aux séances du groupe de travail, il n'y eut que deux séances les 21 août 2002 et le 6 septembre 2002.

À la suite de la séance du 6 septembre 2002, notre expert Monsieur Jacques Fontaine a, à la demande du groupe de travail et conformément à un engagement pris, personnellement œuvré à bonifier la figure 7 du Plan relative aux impacts et budgets de chaque programme afin de refléter les discussions et quelques éléments complémentaires.  Il a par la suite communiqué le fruit de ce travail à Gazifère inc. et aux membres du groupe.  Étant donné que ce travail a été effectué après la dernière séance du groupe de travail mais avant le dépôt à la Régie du Plan d'efficacité énergétique 2002-2003 qui en découle, nous demandons respectueusement à la Régie de permettre le remboursement de ce travail supplémentaire comme s'il y avait eu une séance de travail additionnelle.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.
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